
Enedis est une entreprise de service public, gestionnaire du réseau de distribution d'électricité sur 95% du territoire français qui emploie

39 000 personnes. Au service de 35 millions de clients, elle développe, exploite, modernise 1,4 million de kilomètres de réseau électrique

basse et moyenne tension (230 et 20.000 Volts) et gère les données associées. Enedis réalise les raccordements des clients, le

dépannage 24h/24, 7J/7, le relevé des compteurs et toutes les interventions techniques. Elle est indépendante des fournisseurs d'énergie

qui sont chargés de la vente et de la gestion du contrat de fourniture d'électricité.

Pourquoi élaguer ?

L’élagage est indispensable pour éloigner la végétation des réseaux électriques, et éviter les

microcoupures et les incidents en cas de coup de vent et d’intempérie. Il facilite par ailleurs

le dépannage en rendant rapidement accessible aux engins les abords des lignes électriques

et des postes. Par ailleurs, la végétation humide touchant des lignes peut être conductrice

et donc dangereuse pour les tiers à proximité.

Qui doit réaliser les travaux d’élagage ?

Dans ce cas, l’élagage doit être réalisé par le propriétaire à ses frais ou par une

entreprise agréée de son choix. Il est impératif d’envoyer une Déclaration de Travaux -

Déclaration d’Intention de Commencement des Travaux (DT-DICT conjointe) au moins 15 jours

avant le début des travaux sur : www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr

Le propriétaire ou l’occupant est tenu de suivre les recommandations et plus particulièrement

les mesures de sécurité indiquées par Enedis dans sa réponse à la DT-DICT. Le cas échéant,

il aurait à supporter les frais de mise hors tension ou de protection du réseau facturés par Enedis

pour permettre l’élagage en toute sécurité.

Dans les autres cas, Enedis réalise, en tant que gestionnaire du réseau public de distribution,

l’élagage de la végétation à proximité des lignes. Chaque intervention d’Enedis est précédée

d’une information collective, par affichage en mairie.

Lorsque les distances entre la végétation et les lignes ne respectent pas la réglementation, le

propriétaire ou l’occupant a la responsabilité de l’élagage des arbres situés sur sa propriété

dans les cas suivants:

*Note à caractère informatif qui est sans préjudice du respect de la réglementation en vigueur

• Ne jamais toucher une ligne, même en câble isolé.

• Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 3 m des lignes de tension inférieure à

50.000 V, à moins de 5 m des lignes de tension supérieure à 50.000 V.

• Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches d’une ligne en câble nu (à

moins d’1 m en BT et 2m en HTA), ou en contact direct avec un câble isolé.

• Ne jamais toucher une branche tombée sur une ligne mais prévenir le service

« dépannage » d’Enedis au 09 726 750 71

• Ne pas faire de feu sous les lignes électriques.

• Si un arbre menace une ligne, prévenir le service « dépannage » d’Enedis.

Rappel des règles de sécurité à respecter aux abords des lignes 

électriques :

 L’arbre est situé sur une propriété privée et déborde sur le

domaine public où est située la ligne électrique

 L’arbre est situé sur une propriété privée et déborde sur

une ligne située également sur le domaine privé;

le propriétaire a la responsabilité de l’élagage si la

plantation de l’arbre est postérieure à la ligne électrique


